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Les Etats Généraux du Volley-Ball  
La FFVB organise les  Etats Généraux du Volley -ball , du vendredi 25 au 
dimanche 27 janvier à l’INSA de Lyon.  
Sont conviés l’ensemble des forces vives du volley-ball frança is, Ligues, 
Comités, Clubs nationaux, Clubs LNV, membres du Comités Dir ecteurs FFVB 
et LNV, Présidents et membres des commissions, Représentant s des 
fédérations scolaires, universitaires et affinitaires, ainsi que tous les clubs 
affiliés à la FFVB. 
Un document présentant un état des lieux de la situation du volle y-ball 
français ces vingt dernières années ainsi qu’une fiche d’inscri ption vous 
seront adressés dans les prochains jours. 
 

Les objectifs des Etats Généraux : 
-Ancrer  le volley-ball français parmi les disciplines sportives majeures pratiquées  
-Associer  toutes les formes de pratiques du volley-ball 
-Adapter  nos structures aux évolutions actuelles et futures de la société 
-Atteindre  en 2012 les 2 millions de pratiquants pour 200000 licenciés FFVB 
 

Les thèmes des Etats Généraux : 
� Evolution des statuts et des structures de la FFVB 
� Réorganisation financière de la fédération 
� Redéfinitions des rôles et missions des Ligues et des Comités 
� Evolutions des organisations fédérales 
� Le volley-ball français et l‘émergence des nouvelles pratiques 
� Quel club pour demain ? 
� L’image du volley-ball 

Le mot du Président Gil Pellan :   
« L’objectif majeur de ces Etats Généraux est de faire prendre conscience à tous 
ceux qui vivent le volley-ball au quotidien que nous sommes à un tournant. Evoluer   
r d est impératif si nous voulons faire de notre discipline un 
des sports qui comptent en France dans l’avenir ; aussi 
nous souhaitons que l’ensemble des clubs, comités et 
ligues participent aux réflexions sur ce que pourrait être 
le volley-ball français de demain. Il est donc primordial 
que vous-mêmes, ou toutes personnes représentant 
votre entité, participiez à ces trois journées. » 
 


